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Patrick Ngoma, un compa-
triote de 36 ans, rentre
d'une soirée, cette nuit du
5 au 6 juillet 2017, lorsqu'il
est lynché, puis tué, par des
habitants de Bac-Aviation
(Port-Gentil), en réaction à
une alerte donnée par l'un
des résidents. Ce dernier
aurait crié "oh voleur !". Les
résultats de l'autopsie sont
formels : la victime est dé-
cédée des suites d'un trau-
matisme crânien avec
hémorragie intracrânienne,
résultat d'une agression
physique. Mais depuis lors,
l'affaire s'enlise. Récit.

OÙ en est l'enquête sur lamort, le 6 juillet 2017, auCentre hospitalier régionalde Ntchengué, de PatrickNgoma, victime de l'intolé-rance et de la barbarie?Alors que Eugénie Man-guila, la mère du défunt, at-tend que tous lescoupables soient neutrali-sés et traduits devant lajustice, quelle n'a pas été sasurprise, récemment,d'être convoquée au tribu-nal de première instancede Port-Gentil, en vue designer un document relatifà la libération provisoiredes trois présumés meur-triers de son fils. Ce qu'elleaurait, naturellement, re-fusé.Les faits se sont produitsdans la nuit du 5 au 6 juillet2017. Patrick Ngoma, uncompatriote de 36 ans,après avoir assisté à unesoirée, décide de rentrerchez lui, à Fatima, dans lepremier arrondissementde la commune de Port-Gentil. A pied. Il porte unpetit sac à dos avec, à l'in-térieur, son parfum et unbillet de 1000 francs. Sessandales aux pieds, ilavance doucement.Parvenu à Fatima, son

corps ne répond plus et ilest encore loin de son do-micile. Il s'approche doncde la maison d'un de sesamis, pour récupérer. Il al'imprudence de s'allongersous la véranda, espérantse réveiller du bon pied aupetit matin. Mal lui enprendra. Car un jeunehomme de passage, l'ayantaperçu, donne l'alerte encriant "oh voleur !". Il estenviron 4h30 du matin, sil'on s'en tient à la plaintede dame Manguila. 
LA POPULATION SE DÉ-
CHAÎNE• Patrick Ngomaest arrêté. Il est accuséd'avoir tenté de casser lesgrilles de la maison. Les ha-bitants se déchaînent sur lesuspect et lui font passerun sale quart d'heure. Les hurlements de la vic-time, criant à l'innocence,ne découragent nullementses agresseurs. Son sup-plice ne prend fin qu'à l'ar-rivée des forces de l'ordre. Quel traitement la forcepublique a-t-elle réservé àce compatriote par la

suite? Nul ne le sait - mêmesi ses parents promettentde tout déballer lors d'uneéventuelle audience -. Tou-jours est-il que, très mal enpoint, le malheureuxNgoma est enfin conduit auCentre hospitalier régionalde Ntchengué où il suc-

combe, quelque tempsaprès, à ses blessures. A cejour, les effets (sac à dos,babouches, parfum, 1000francs) de la victime de-meurent, selon la famille,introuvables. A la demande des parents,une autopsie est pratiquée

sur le corps de PatrickNgoma, le 22 juillet 2017,par un médecin légistevenu de Libreville. Auterme de l'examen cli-nique, écrit le médecindans son rendu, il ressortque Ngoma Patrick a euune agression physique

avec un objet contondantau niveau de la tête et duthorax. Cette agression,poursuit le document, aprovoqué la survenue deslésions constatées: héma-tome sur la face interne ducuir chevelu, hémorragieintracrânienne, hématomesur la face interne du ster-num et sur le péricarde,fracture des côtes. 
ARRESTATION• « L'hé-
morragie intracrânienne
secondaire à l'agression
physique a provoqué la sur-
venue de troubles neurolo-
giques dont l'évolution a
abouti au décès de la vic-
time», conclut le rapportd'expertise du médecin lé-giste.Celui-ci vient étoffer laplainte datée du 7 juillet2017 déposée à la Policejudiciaire qui, à son tour,l'a transmise au tribunal depremière instance de Port-Gentil. Ceci étant, les Officiers depolice judiciaire (OPJ) vontprocéder à l'arrestationdes quatre personnes sus-pectées, dont le proprié-taire de la maison devantlaquelle l'infortuné s'étaitendormi. Ce dernier a étéaussitôt, sans trop savoirpourquoi, relâché. Demême, le jeune homme quiaurait ameuté le quartier,se retrouve lui aussi en li-berté. Il donnerait mêmel'impression de narguer lafamille du disparu. Une femme, soupçonnéed'être également impli-quée dans cette affaire, sé-journerait tranquillementdans le district de Ndougou(département d'Etimboué)sans être inquiétée. Dans le même temps, ceque le tribunal trouve àfaire, selon les plaignants,c'est de tenter de libérerles premiers prévenus. Onest en droit de se deman-der si, dans ces conditions,l'affaire va être classée toutsimplement sans suite... 

Le dossier piétine
Affaire Patrick Ngoma
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Un scène du lynchage du regretté par des riverains.
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Patrick Ngoma, de son vivant.
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L'affaire Patrick Ngoma s'enlise au tribunal de Port-Gentil.

Ph
o
to

 :
 L

o
ue

ts
i;L

o
ue

ts
i

UN tragique accident de lacirculation vient d'endeuil-ler une famille à Mouila. Lavictime, dont l'identité nenous a pas été communi-quée, a été fauchée auxpremières heures de la ma-tinée par un véhicule demarque Mitsubishi, imma-triculé CZ 502 AA.Après le drame, le chauf-feur, Diakité Sidi Fily, unressortissant malien âgé de27 ans, a choisi de prendrela fuite après l'accident.Mais pas pour longtemps,fort heureusement,puisqu'il a été neutralisépar les agents de la brigade

centre de gendarmerie enservice au PK 19.Lors de son audition, Dia-kita a expliqué aux enquê-teurs avoir été surprisd'entendre un bruit alorsqu'il roulait dans l'obscu-rité. Et donc, qu'il n'auraitpas vu le piéton au mo-ment de l'impact.Selon les premiers élé-ments de l'enquête, lechauffeur est titulaire d'unpermis provisoire de la ca-tégorie B. En conduisantun camion avec ce type dedocument, à la place dupermis de conduire de lacatégorie CD, il a commisune faute lourde: "un dé-
faut de catégorie", a préciséun Officier de police judi-ciaire (OPJ).La procédure suit donc son

cours et le mis en causesera présenté, au terme del'enquête préliminaire, auparquet de Mouila qui dé-cidera de son sort, a expli-qué une source proche dudossier.

Un piéton mortellement fauché par un camion fou
Accident de la circulation tragique à Mouila
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Le véhicule impliqué
dans le drame.
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